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Chères Falaisiennes, Chers Falaisiens, 

Après une trêve estivale, septembre sonne la rentrée. Chacun reprend ses activités quotidiennes et 

les enfants reprennent le chemin de l’école avec un protocole sanitaire en vigueur que nous devons 

toujours appliquer. 

 

Les enfants ont retrouvé une école colorée, animée 

d’animaux féériques sur une touche de poésie. Cette 

superbe fresque a été réalisée par l’artiste Abys. 

Pour cette réalisation, La Falaise a été lauréate à 

l’appel à projet 2021 de l’opération « Un Mur Une 

Oeuvre » lancée par la communauté urbaine qui reflète la 

promotion des cultures urbaines, en particulier le street 

art, dans l’espace public pour le rendre accessible à tous. 

Je profite de cette rentrée pour parler d’une action citoyenne : participer à l’embellissement de notre 

village. 

Avec un temps mitigé pluie/soleil, vous avez pu constater 

que les herbes folles ont proliféré et même si Florent 

assure l’entretien des voiries (nettoyage, désherbage, 

ramassage des feuilles), elles ont envahi les trottoirs et 

caniveaux. Florent qui est maintenant notre seul employé 

technique (les baisses des dotations ne nous permettent pas de recruter 

du personnel supplémentaire) a besoin de votre aide citoyenne. 

Aussi la municipalité vous encourage à nettoyer votre pas 

de porte et le trottoir de votre propriété comme l’indique le 

règlement sanitaire départemental qui donne l’obligation 

de désherber sur les longueurs des trottoirs et caniveaux 

devant chez soi tout comme le balayage, le nettoyage, le 

déneigement et le salage avec des moyens respectueux de 

l’environnement.  

Je remercie les Falaisiens qui ont déjà pris l’initiative et je compte sur tous les Falaisiens pour cette 

aide citoyenne. 

En vous remerciant pour votre compréhension, bonne rentrée à toutes et à tous et continuons à rester 

prudents car le virus est toujours présent. 

Sincèrement Vôtre, Maryse Di Bernardo 

MAIRIE DE LA FALAISE 

 
Téléphone : 01 30 95 64 45 

Courriel : mairie@la-falaise.fr 
Site internet : www.la-falaise.fr 

http://www.la-falaise.fr/
mailto:mairie@la-falaise.fr
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Mes Produits des Yvelines 

Des produits bios et locaux livrés à La Falaise ! 

Le concept est très simple, Adeline parcourt les routes de notre département, afin de 
sélectionner les meilleurs produits de nos producteurs des Yvelines et vous les livrer sur le 
parking de l’église les mardis soirs de 16h30 à 19h00, ou directement à domicile. 

Ainsi la consommation de produits sains et locaux n’est plus synonyme de contraintes ! 

Vous pouvez consulter la sélection de produits (de saison uniquement d’où le changement 
régulier) sur le site  

www.mesproduitsdesyvelines.com 
 

 
 

 
 

 

Compétence Assainissement 

Une campagne de nettoyage des avaloirs et des grilles est prévue à compter 

du 1er octobre 2021 sur tout le territoire communal. 

Cette campagne s’étalera sur tout le dernier trimestre 2021 et pourra occasionner des fermetures temporaires de la 
circulation sur les portions de voies les plus étroites. 

 

Suite aux signalements lors des précédentes campagnes de remontées importantes 
occasionnant des projections de salissures dans les sanitaires de particuliers, principalement 
en leur absence, nous souhaitons vous rappeler ce qui nous a été expliqué : « Les remontées 
d’eaux sont peu fréquentes et arrivent lorsqu’il n’y a pas de regard de branchement sur la 
canalisation. L’idéal est d’avoir un clapet anti-retour sur la canalisation en domaine privé. » 

Incident sur le réseau d’eaux usées : 
En cas d’urgence (débordement d’eaux usées par exemple), vous pouvez contacter votre distributeur d’eau au numéro 
d’appel mentionné sur votre facture. Ainsi, pour Suez (anciennement Lyonnaise des Eaux), le numéro d’urgence est le 
0977 401 113). 

 

Fermeture chemin des Nézy 

Nous vous informons que le chemin des Nézy sera interdit à la circulation et au 
stationnement les mercredi 15 et jeudi 16 septembre 2021 pour des travaux de 
réhabilitation du réseau d’assainissement du chemin des Nézy par TELEREP sous-traitant 
de Suez. 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter les services de la 
Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise - Direction du Cycle de l’Eau au 
01.30.98.98.05 ou TELEREP au 06.11.40.67.53 

Nous comptons sur votre compréhension et votre prudence. 
 

http://www.mesproduitsdesyvelines.com/
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Transport à la Demande Mantois (TàD) 
 

 

Depuis le 2 août 2021, afin d'améliorer l’accessibilité à ce service et offrir plus de mobilité aux habitants, le TAMY 
évolue et devient TàD Mantois (Transport à la Demande Mantois). TàD est un service de transport collectif à la 
demande permettant de répondre aux besoins des habitants de certaines communes rurales (dont La Falaise) en 
assurant des liaisons vers des points d'intérêt du Mantois  (gares, hôpitaux, centres-villes, centre commerciaux, …), en 
complément de l'offre des réseaux de bus, notamment aux heures creuses. 

Ce service fonctionne du lundi au samedi, de 9h à 17h (hors jours fériés). Le TàD est ouvert à tous. Il est cependant 
nécessaire de s'inscrire préalablement à l'utilisation du service en créant un compte sur l'application TàD d'Île-de-France 
Mobilités ou sur ou sur tad.idfmobilites.fr, et ce même si vous étiez déjà utilisateur du TAMY. 

Comment ça fonctionne ?  

• Réservez votre transport jusqu'à une heure à l'avance, avec l'application mobile TàD Île-de-France Mobilités, 
 sur tad.idfmobilites.fr, ou en appelant la centrale de réservation au 09 70 80 96 63 (du lundi au vendredi, de 9h 
à 18h). 

• Retrouvez votre TàD à un arrêt proche de chez vous. 4 arrêts de proximité sont situés à La Falaise : Bec de 
Géline, Hameau de Tanqueue, Église et Mare Malaise    

• À partir de votre arrêt de proximité, voyagez jusqu’aux différents points d’intérêt du territoire (liste des 34 
points de destination détaillée dans la brochure téléchargeable ci-dessous). 

• Si vous souhaitez voyager encore plus loin, vos lignes de bus et de train prennent le relais. 

• Vous souhaitez effectuer un trajet retour d’un point d’intérêt à votre arrêt de proximité : il suffit d’effectuer une 
nouvelle réservation. 

Combien ça coûte ? 

Le prix d’un trajet est identique au prix d’un billet vendu à bord d’un bus sans correspondance (2€, réévalué chaque 
année par Ile-de-France Mobilités). 

Les tickets sont vendus à bord du véhicule ou disponibles à la Boutique Bus, en gare routière de Mantes-La-Jolie. Les 
paiements auprès du conducteur doivent être effectués en espèces uniquement. 

La possibilité de régler son déplacement est facilitée via un titre régional (ticket T+, passe Navigo, carte Imagine R). 

Brochure téléchargeable sur www.la-falaise.fr 
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La campagne d'inscription 2020-2021 au 

dispositif interdépartemental Hauts-de-Seine - 

Yvelines est ouvert depuis le 15 juin pour les 

collégiens. Bénéficiez notamment d'une aide 

financière pour vos activités extrascolaires, 

culturelles et sportives ! 

Les avantages du Pass + Hauts-de-Seine - Yvelines 

• Deux porte-monnaie électroniques valorisés à hauteur de 80 € pour les jeunes non boursiers et 100 € pour les 
jeunes boursiers, pour la pratique d'activités culturelles et sportives sur les deux territoires. Les familles 
décident elles-mêmes de la répartition des porte-monnaie entre la culture et le sport. 1 200 organismes sont 
affiliés au dispositif ; avec l'extension aux Yvelines, plusieurs centaines d'autres partenaires sont en train de 
rejoindre le Pass +. 

• Une carte à puce, véritable carte d'identité du jeune. Elle est le badge d'accès au restaurant scolaire pour les 66 
collèges des Hauts-de-Seine en délégation de service public (DSP), 

• Un soutien scolaire en ligne totalement gratuit de la 6e à la 3epour tous les collégiens des Hauts-de-Seine et 
pour les élèves des collèges publics des Yvelines via leur Environnement Numérique de Travail (ENT). Les 
collégiens ont à leur disposition 4 000 cours vidéo, 20 000 fiches de cours, 100 000 exercices interactifs, 700 
illustrations animées et 2 500 sujets corrigés, 

• Des bons plans proposés par les Départements sous la forme d'invitations ou de réductions pour des 
évènements sportifs ou culturels, pour favoriser l'accès aux structures interdépartementales 

 

 

 

Avec le Pass Malin, son détenteur et tous les membres 

de la famille (5 personnes maximum par utilisation) 

bénéficieront de réductions sur les billets achetés à 

l’entrée des sites partenaires ! 

Le Pass Malin est téléchargeable depuis le site internet :  www.passmalin.fr . Il 
sera également disponible prochainement en format papier dans tous les Offices 
de Tourisme et Syndicats d'Initiative des Yvelines et des Hauts-de-Seine. 

Il suffit ensuite de présenter le Pass en illimité à l’entrée des sites correspondants 
(en version imprimée ou depuis votre mobile) pour bénéficier d’une remise de 15 
% minimum sur les tarifs en caisse. N’oubliez pas de bien vérifier que le lieu qui 
vous intéresse est ouvert : soit en vous rendant sur le site internet ou en appelant 
directement. 

 

http://www.passmalin.fr/

